SERVICE RESSOURCES HUMAINES
& GESTION FINANCIERE ET IMMOBILIERE

ARCHIVAGE DES DOCUMENTS OGEC

UN OGEC DOIT CONSERVER CERTAINS DOCUMENTS AFIN DE PROUVER L’EXISTENCE D’UN DROIT OU D'UNE
OBLIGATION.

I
LES DELAIS DE CONSERVATION VARIENT EN FONCTION DE LA NATURE DES DOCUMENTS ET DE LEUR DELAI , I

DE PRESCRIPTION.
el —

ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE

| coNTEXTE
AVANT DE JETER UN DOCUMENT, POSEZ VOUS CES TROIS QUESTIONS :
e  QUELLE EST LA DUREE DE PRESCRIPTION DES ACTIONS DES TIERS ? ET DE L’OGEC ?
e  EST-IL D’ARCHIVAGE OBLIGATOIRE ? RECOMMANDE ? JUSQU’A QUAND ?

e PRESENTE-T-IL UN INTERET (PATRIMONIAL, HISTORIQUE, DE SOCIETE, POUR MA VILLE, POUR
L’EDUCATION NATIONALE) ? PUIS-JE M’EN DEBARRASSER SANS REGRET ?

| LE TABLEAU RECAPITULATIF

Durées recommandées de conservation des documents dans un OGEC

| POUR ALLER PLUS LOIN

Fiche pratique ISIDOOR: Archivage et prescription des documents dans un OGEC
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https://drive.google.com/file/d/1-O3-Rns-uW8Nqv9kwpEu8FO73F-YY6yq/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1-RJL7bmpKmLFRXf0u1NwF1VX7ax8Tt8G/view?usp=sharing

